La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 1er jour d’octobre 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

2- Ordre du jour

1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 14 septembre 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

30 septembre 2009 




Information

2-
Administration
2.1-
CLSC –local





Décision

2.2- Cours des petites créances-mandat 

Monty Coulombe




Décision

2.3-
Autorisation de destruction des archives

Décision

2.4-
Aménagement paysager -Bureau municipal

Décision

2.5-
Système d’alarme incendie – bureau Municipal
Décision

2.6-
Projet Hydro Québec




Décision

2.7-
Hydro Québec – poteau bureau 


Décision

2.8-
Poste Canada –résolution d’appui


Décision

2.9-
Domaine Aylmer –formation d’un comité

Décision

2.10-
CPTAQ : orientation préliminaire – art. 59

Information

2.11-
Élections municipales 2009



Information

3-
Aqueduc  et Égout
3.1- Soumission pour mise aux normes des infrastructures

de l’eau potable




Décision

3.2- MRC- Conformité du projet d’alimentation 

en eau potable





Information

3.3-
Achat d’une pompe – station d’épuration

Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Soumission du camion auto-pompe (1973)

Décision

4.2-
Lettre de félicitations au service incendie

Décision

4.3-
Droit de refus, décision de la CSST


Décision

4.4-
Médaille pour pompiers : 


Première Barette (30ans) Benoit Boisvert chef


Première Barette (30ans) Alain Boisvert

Médaille (20 ans)             Rita Breton

4.5-
Service d’entraide systématique de 6h à 18h, lundi au


vendredi





Décision

5-
Voirie

5.1-
Équipement technologique CD Ware

Décision

5.2- Adoption ‘’Règlement # 1040’’ Ouverture et entretien 

des chemins l’hiver à la circulation


Décision

5.3-
Suivi dossier Carol Turgeon



Décision

5.4- MTQ – travaux d’amélioration du réseau 

routier 2009





Décision

5.5-
Suivi dossier Nicole Bincette



Décision

6-       Urbanisme

6.1-
Demande de Louise Nadeau



Information

6.2- Demande de dérogation mineure de

Richard Béliveau




Décision

6.3-
Demande de Yvon Gagné



Information

6.4-
Modification au règlement de zonage – abri d’auto
Décision

7- Loisir et culture

8-       Affaires diverses

9-        Liste de la correspondance

10 -     Certificat de disponibilité

11-      Période de questions

12-      Levée de la session régulière

1.1-1.1.1.1.1.1.1. r



Décision

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 14 septembre 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 14 septembre tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de septembre 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer

	1
	INFOTECH
	814,12 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	98,13 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	249,45 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	191,53 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	14 841,14 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	5 322,28 $

	15
	GESCONEL INC.
	5,63 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	99,56 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	1 821,25 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	594,12 $

	28
	J.U. HOULE LTEE
	806,36 $

	34
	MEGABURO
	705,85 $

	61
	CMP MAYER INC.
	2 030,07 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	9 032,72 $

	119
	BOLDUC, POULIN & ASSOCIÉS, s.e.n.c.
	1 182,37 $

	224
	AMBULANCE WEEDON & REGION INC.
	67,08 $

	270
	STEPHANE COTE
	203,16 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	14,00 $

	301
	MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
	124,99 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAËLI
	7,77 $

	467
	SUMACOM
	9,03 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	1 910,98 $

	489
	LES EDITIONS JURIDIQUES FD
	52,45 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	357,21 $

	595
	PAVAGE CENTRE SUD DU QUEBEC
	176,56 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	445,05 $

	663
	SANI-THETFORD (2000)
	395,06 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	73,37 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	136,62 $

	713
	GRAYMONT (QC) INC
	60,00 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	1 632,06 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	27,37 $

	773
	INSPEC-SOL INC
	9 227,53 $

	877
	TÔLE VIGNEAULT
	28,16 $

	886
	L'ARCHIVISTE MICHEL HAMEL
	925,58 $

	889
	PROPANE GRG INC.
	640,47 $

	938
	FABRIMET INC
	4 323,11 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT ET CONGRÈS
	750,60 $

	1027
	DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
	85,45 $

	1049
	SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
	246,64 $

	1051
	DBO EXPERT inc
	56,44 $

	1066
	ALSCO CORP.
	117,66 $

	1073
	HÉLÈNE DE SÈVE
	4 335,00 $

	1077
	BATTERIES EXPERT DISRAELI
	78,96 $

	1093
	GICLEURS DE L'ESTRIE INC
	4 458,56 $

	1102
	GARAGE S. LUCAS
	271,40 $

	1104
	MARTHE COUTURE
	100,00 $

	1109
	IMAGING TONER TECHNOLOGIE
	118,52 $

	1110
	PIZZA-VILLE DISRAELI
	388,85 $

	1111
	LE CHIFFONNIER
	25,00 $

	 
	 
	 

	 
	TOTAL
	69 665,27 $


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de septembre 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 septembre 2009

La directrice générale dépose à chacun des membres du conseil la situation financière en date du 30 septembre 2009.

2-
Administration

2.1-
CLSC - local

Remis.

2.2-
Cours des petites créances – mandat Monty Coulombe

Considérant que la municipalité a reçu un avis de convocation de la Cour des petites créances pour l’audition de la réclamation ‘’Les Bois de la Fontaine et un avis pour le dossier ‘’André Gamache’’;

Considérant que les dossiers ont été confiés au procureur de la municipalité ‘’Monty Coulombe’’;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate Monty Coulombe de préparer les documents nécessaires à la défense pour l’audience du 23 novembre 2009 à la Cour des petites créances à Lac-Mégantic dans le dossier ‘’Les Bois de la Fontaine ‘’ et du dossier ‘’André Gamache’’.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Autorisation de destruction des archives

Considérant que l’archiviste ‘’HB archiviste’’, Michel Hamel a procédé à la gestion des archives;

Considérant qu’une liste de destruction a été préparée par HB archivistes;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise la destruction des archives selon la liste présentée en date du 24 septembre 2009. Les documents confidentiels et nominatifs sont déchiquetés ici sur place et les autres seront expédiés à la récupération.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Aménagement paysager – Bureau municipal

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne à contrat l’aménagement paysager du bureau municipal à Madame Marie-Marthe Couture pour montant de 200$ et un montant d’environ 200$ pour l’achat d’arbustes et de plantes vivaces.





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Système d’alarme – bureau municipal

Considérant qu’une estimation des coûts pour l’installation d’un système d’alarme incendie incluant les gicleurs a été reçu ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de ‘’Alarmes multi-services pour l’installation d’un système d’alarme incendie tel que l’estimation # 1235 en date du 30 septembre 2009 au montant de2 000$ + taxes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5.1-
Projet Hydro Québec

ADHÉSION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU QU’ Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie;

ATTENDU QUE pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte entre autres, sur le ‘’Diagnostic résidentiel Mieux consommer’’, lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation;

ATTENDU QUE pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion;

ATTENDU QUE les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à un client admissible, un montant sera remis à la Municipalité du Canton de Stratford en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur;

ATTENDU QUE ce montant sera de 30$ par rapport de recommandation en format papier et de 35$ par rapport de recommandation en format électronique;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme ‘’Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer’’ 
Que la Municipalité du Canton de Stratford soumet le ‘’Projet d’aménagement de la salle du conseil avec rampe d’handicapée’’.

Que la Municipalité du Canton de Stratford désigne Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, comme responsable de ce projet et comme celle qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne.

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité du Canton de Stratford tout document et /ou formulaire donnant effet à la présente résolution. En l’absence de Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, la Municipalité du Canton de Stratford, autorise René Croteau, directeur des travaux publics à signer, à titre de substitut, pour et au nom de la Municipalité du Canton de Stratford tout document et /ou formulaire donnant effet à la présente résolution.

Que la Municipalité du Canton de Stratford soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro-Québec pour le projet ‘’Aménagement de la salle du conseil avec rampe d’handicapée’’.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Hydro-Québec – poteau bureau

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro-Québec d’enlever le poteau et les fils d’électricité qui se situe dans le stationnement du bureau municipal, et ce, conditionnellement à ce que se soit sans frais.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Poste Canada – résolution d’appui

ATTENDU QUE le rapport de l’examen stratégique de la Société canadienne des postes recommande de remplacer le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural ou dans de petites villes par de nouvelles règles et procédures qui permettraient, entre autres, 

de remplacer des bureaux de poste publics par des comptoirs postaux exploités par le secteur privé;

ATTENDU QUE le rapport recommande également de réévaluer la pertinence de la livraison aux boîtes aux lettres rurales;

ATTENDU QUE ces recommandations, si elles étaient mises en œuvre par le gouvernement fédéral, menaceraient le service postal public de notre collectivité et les emplois qui y sont rattachés et modifieraient fondamentalement la nature du réseau de points de vente au détail et de livraison de Postes Canada;

ATTENDU QUE le rapport propose que Postes Canada utilise son processus de consultation auprès des collectivités quand elle entend fermer ou rationaliser un bureau de poste ou un comptoir postal et qu’elle se serve d’un processus semblable quand elle entend remplacer la livraison à des boîtes aux lettres rurales par un service de livraison à des boîtes vertes ou à un bureau de poste, bien que ce processus de consultation soit hautement inadéquat.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford écrive à Rob Merrifield, ministre responsable de Postes Canada, et demande que le gouvernement maintienne dans notre collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de l’Examen stratégique qui auraient pour effet :

1) de mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural et dans les petites villes et d’accorder à Postes Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des bureaux de poste publics en des points de vente privés;

2) de réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans d’abord examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou les représentants des travailleuses et travailleurs des postes.

Que nous demandions que le ministre Merrifield consulte la population, les syndicats des postes et d’autres principaux intervenants en vue d’élaborer un processus uniforme et démocratique qui servirait à apporter 

des modifications fondamentales au réseau de points de vente et de livraison de Postes Canada.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Domaine Aylmer – formation d’un comité

Considérant que le projet avance graduellement;

Considérant qu’un suivi doit être assuré dans ce dossier;

En conséquence,

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford forme un comité d’étude et de recommandations relatif à l’avancement et à la conclusion du projet du Domaine Aylmer.

Que les membres de ce comité soient :

· Fernand Plante

· Luc Michel

· François Dubé

· Francis Gagnon

· Denyse Gauthier

· Armand Bolduc

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Lettre du MAMROT mentionnant qu’il porte une attention particulière à notre requête concernant le Domaine Aylmer.

2.9-
CPTAQ : orientation préliminaire – article 59

L’orientation préliminaire de la commission de protection du territoire agricole du Québec  autoriserait aux conditions énoncées sur le territoire des municipalités de Audet, Courcelles, Frontenac, Lac-Drolet, Lac-Mégantic, Lambton, Marston, Milan, Nantes, Notre-Dame-des-Bois, Piopolis, Saint-Augustin-de-Woburn, Saint-Ludger, Saint-Robert-Bellarmin, Saint Romain, Saint-Sébastien, Sainte-Cécile-de-Whitton, Stornoway, Stratford et Val-Racine l’utilisation à des fins résidentielles.

2.10-
Élections municipales 2009

Suite à la fermeture des mises en candidatures qui se termine le 2 octobre 2009 à 16h30,  ne pas oublier les pièces d’identité pour ceux et celles qui désirent se présenter candidat. Si le scrutin est nécessaire, il y aura :

· Une commission de révision, les dates seront connues

· Le vote par anticipation le 25 octobre 2009 de 12 à 20h

· Jour du scrutin le 1er novembre 2009 de 10h à 20h

· Pour voter vous devez être inscrit sur la liste électorale

· Vous devez vous identifier

3-
Aqueduc et Égout

3.1-
Soumission pour mise aux normes des infrastructures de l’eau potable

ACCEPTATION DE LA PLUS BASSE SOUMISSION CONFORME DANS LE CADRE DU PROJET DE MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU POTABLE – AMÉLIORATION DE L’APPROVISIONNEMENT, DU TRAITEMENT ET DE LA DISTRIBUTION SELON LE PROJET 15428-202-002

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a demandé des soumissions pour le projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable – Amélioration de l’approvisionnement, du traitement et de la distribution d’eau potable projet no. 15428-202-002 ;

ATTENDU QUE les procédures d’appel d’offres se sont déroulées du 8 au 30 septembre 2009 dont le texte d’appel d’offres a paru dans le service électronique SÉAO de même que dans l’hebdomadaire «Écho de Frontenac» ;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a procédé à l’ouverture des soumissions reçues le 30 septembre 2009 au bureau municipal de Stratford et que trois (3) soumissions ont été déposées, soit :

1-
Les constructions de l’Amiante inc.


2 252 503.59$

2-
T.G.C. inc.





2 469 357.91$

3-
Giroux & Lessard ltée



2 562 144.10$

En conséquence et conformément aux recommandations de la firme Roche ltée, Groupe-conseil dans leur rapport d’analyse et de recommandations du 1er octobre 2009 ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la soumission de la firme «Les Constructions de l’Amiante inc.» au montant de deux millions deux cent cinquante-deux mille cinq cent trois dollars et cinquante neuf sous ( 2 252 503.59$) soit retenue pour la réalisation des travaux projetés dans le cadre du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable – Amélioration de l’approvisionnement, du traitement et de la distribution d’eau potable de la Municipalité du Canton de Stratford, conditionnellement à la confirmation officielle du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) (signature du protocole d’entente) de l’aide financière annoncée le 3 février 2009 dans le cadre du programme d’aide FIMR de même que l’aide financière supplémentaire à venir, à l’approbation du règlement d’emprunt par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT), à la délivrance du certificat d’autorisation par le ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) selon l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), ainsi qu’à la délivrance de l’autorisation requise par la Commission sur la protection du territoire agricole (CPTAQ) afin de permettre et d’autoriser la réalisation des travaux projetés dans le cadre du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable de la Municipalité du Canton de Stratford.

Que le maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière, Hélène Lessard, soient autorisés à signer le contrat et les documents nécessaires à l’exécution des travaux.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2-
MRC – Conformité du projet d’alimentation en eau potable

La MRC du Granit a adoptée la résolution # 2009-175 concernant la conformité au schéma d’aménagement de la MRC du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable de la municipalité de Stratford et que la MRC renonce , en raison de son accord à tous les délais qui lui sont accordés par la Loi sur la protection du territoire agricole pour donner son opinion en regard de la demande.

3.3-
Achat d’une pompe – station d’épuration

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’une pompe pour la station d’épuration des eaux.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Sécurité publique

4.1-
Soumission du camion auto-pompe (1973)

Considérant qu’un appel d’offres a été publié dans le journal ‘’La Tribune’’ ;

Considérant qu’une seule soumission a été reçue, mais hors du délai requis,

Cette soumission est au montant de 500$

Le conseil municipal n’accepte pas de se départir du camion auto-pompe pour le montant de 500$.

4.2-
Lettre de félicitations au service incendie

Le conseiller Émile Chartier donne une motion de félicitations pour le bon travail des pompiers lors de l’intervention à la Ferme Coquelicot inc.

4.3-
Droit de refus, décision de la CSST

ATTENDU QUE les incendies sont à l’origine de préjudices humains et matériels encore trop importants au Québec et que leurs conséquences sont coûteuses pour la société québécoise ;

ATTENDU QUE l’on observe de grandes disparités dans les besoins des services de sécurité incendie et, par conséquent, sur le niveau de protection contre l’incendie qui est offert aux citoyens québécois ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté, au printemps 2000, la Loi sur la sécurité incendie qui visait à mieux protéger la société 

québécoise et les intervenants en optimisant l’utilisation des ressources et en axant sur la prévention ;

ATTENDU QUE le Québec fait foi de meneur en Amérique du Nord en ayant une Loi sur la sécurité incendie et un règlement qui encadre la formation des pompiers ;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique est responsable de la sécurité incendie ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté d’un Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal ;

ATTENDU QUE l’article 49 de la Loi sur la sécurité incendie institue l’École nationale des pompiers du Québec ;

ATTENDU QUE les programmes de formation validés par l’École nationale des pompiers du Québec traitent des aspects touchant la santé, la sécurité et l’intégrité physique des intervenants ;

ATTENDU QUE les schémas de couverture de risques en sécurité incendie constituent la pièce maîtresse de cette loi ;

ATTENDUN QUE les schémas de couverture de risques sont le résultat d’un consensus régional, tant des élus municipaux que des intervenants en sécurité incendie ;

ATTENDU QUE les schémas de couverture de risques ont été élaborés sur la base des normes et standards de qualité reconnus en Amérique du Nord et qu’ils ont fait, à ce titre, l’objet d’une attestation de conformité aux orientations ministérielles en sécurité incendie ;

ATTENDU QUE lesdits schémas, qui résultent de processus de planification régionale, sont bâtis sur les ressources disponibles au niveau de protection contre les incendies est une responsabilité des élus municipaux ;

ATTENDU QUE ces exercices de planification se sont révélés plus complexe et plus coûteux que prévu et que, sur les 103 schémas attendus, en date du 22 juillet 2009, 91 ont été déposés et seuls 48 sont attestés à ce jour, et 10 autres sont en processus d’attestation ;

ATTENDU QUE, sur recommandation de leur syndicat prétextant la norme de la «National Fire Protection Association» NFPA 171, des pompiers utilisent le droit que leur confère l’article 12 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), soit celui de refuser d’exécuter un travail, arguant un danger pour leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique, parce qu’ils ne sont pas 4 pompiers à bord du même véhicule pour répondre à un appel de secours ;

ATTENDU QUE l’utilisation injustifiée de l’article 12 de la LSST compromet directement les services auxquels la population a droit ;

ATTENDU QUE les normes NFPA sont des normes américaines édictées en regard des méthodes de travail utilisées aux État-Unis, qui sont différentes de celles utilisées au Québec ;

ATTENDU QUE les normes NFPA peuvent servir de guide, mais doivent être adaptées aux réalités locales ;

ATTENDU QUE la norme NFPA 1500 est la norme-guide relative au Programme de santé et de sécurité du travail dans les services d’incendie et qu’elle ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle ;

ATTENDU QUE la norme NFPA 1720 est la norme-guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps partiel et ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle ;

ATTENDU QUE quelque 18 000 pompiers à temps partiel interviennent sur appel et constituent la base de l’organisation de la sécurité incendie au Québec ;

ATTENDU QUE les pompiers constituent la principale main-d’œuvre en sécurité civile et que les normes NFPA ne sont pas adaptées à ce type d’intervention ;

ATTENDU QUE la norme NFPA 1710 est la norme-guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps plein et propose un nombre de 4 pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle, tout en laissant place aux méthodes équivalentes ;

ATTENDU QUE la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST), dans ses décisions, ne tient nullement compte de la Loi sur la sécurité incendie et du Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal ;

ATTENDU QUE le libellé de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST porte atteinte à toute l’objectivité dont ses inspecteurs doivent faire preuve dans l’exercice de leurs fonctions ;

ATTENDU QUE la mise en application de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et partenariat de la CSST, par ses inspecteurs, fait en sorte que les employeurs sont traités avec partialité ;

ATTENDU QUE certains syndicats utilisent la CSST à des fins de relations du travail, ce qui n’est nullement dans la mission de la CSST ;

ATTENDU QUE les décisions rendues par la CSST, exigeant la présence minimale de 4 pompiers à bord des véhicules, compromettent l’efficacité des interventions et n’améliorent pas la protection des pompiers, lorsque les effectifs sont permanents et disponibles, elles ne vont qu’en augmenter les coûts alors qu’en milieu rural, le plus souvent desservi par des pompiers à temps partiel sur appel, le temps de réponse s’en trouvera considérablement allongé ;

ATTENDU QUE les priorités des élus municipaux en regard de la sécurité incendie sont d’assurer la protection de la population dans le respect de la santé, de sécurité et de l’intégrité physique des intervenants ;

ATTENDU QU’ à la suite des décisions rendues par la CSST, tous les schémas déjà reconnus conformes ne répondront plus aux exigences du ministre de la Sécurité publique et par le fait même, les municipalités n’auront plus l’immunité de poursuite ;

En conséquence,
Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au gouvernement du Québec, par la voie de son Premier ministre, d’assurer la cohérence globale des actions de ses ministères et agences en matière de sécurité incendie.

Que la municipalité du Canton de Stratford demande au gouvernement de confier au ministre de la Sécurité publique le mandat de concerter les différents acteurs, en étroite collaboration avec le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’avec le ministre du Travail ;

D’appuyer les démarches qu’entreprendront, au nom de leurs membres, la Fédération des municipalités du Québec et l’Union des municipalités du Québec, dans cet important dossier ;

De transmettre cette résolution immédiatement au Premier ministre du Québec, l’Honorable Jean Charest, ainsi qu’au ministre de la Sécurité publique, M. Jacques Dupuis, au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire, M. Laurent Lessard, au ministre du travail, M. David Whissell, au président de la FQM, M. Bernard Généreux, et au président de l’UMQ, M. Robert Coulombe.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.4-
Médaille des pompiers 
– Première Barrette – chef pompier





- Première Barrette - capitaine






- Médaille – 20 ans

Le maire souligne les années de service de 3 pompiers.

Le conseiller Jocelyn Côté remet une médaille ‘’Première Barrette’’ signifie de plus de 30 ans de service au chef pompier Benoit Boisvert, et au capitaine Alain Boisvert
Une médaille de plus de 20 ans de service à une pompière Rita Breton.

Le maire les félicite pour leur ténacité, leur bon travail et leur disponibilité.

4.5-
Service d’entraide systématique de 6h à 18h lundi au vendredi

Considérant que le nombre de 10 pompiers ne peut être atteint lors d’une intervention dans les petites municipalités ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la centrale d’appel ‘’Cauca’’ de modifier le protocole afin que lorsqu’un appel est logé sur le territoire de la municipalité entre 6h et 18h du lundi au vendredi que 

Cauca procède systématiquement à l’appel du service incendie le plus près du lieu d’intervention, service incendie faisant partie de l’entente intermunicipale.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Équipement technologique CD Ware

Considérant que les équipements (GPS) sont très utiles concernant les différentes informations que l’on peut recueillir ;

Considérant que le coût récurrent serait d’environ 600$ annuellement ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford conserve les équipements (GPS) pour les véhicules, et ce, pour un coût annuel d’environ 600$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Adoption ‘’Règlement # 1040’’ Ouverture et entretien des chemins l’hiver à la circulation

RÈGLEMENT # 1040

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’OUVERTURE ET L’ENTRETIEN DES CHEMINS L’HIVER 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été régulièrement donné lors de la session régulière du conseil , tenue le 3 août 2009 par le conseiller Jocelyn Côté;

ATTENDU QUE certains(es) rues, routes, chemins et rang doivent être ouverts(tes) et entretenus(es) à la circulation automobile durant l’hiver;

ATTENDU QUE l’entretien de ces voies de circulation automobile nécessite des sommes importantes;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford peut, en vertu de l’article 752 du Code municipal, adopter un règlement régissant l’ouverture des voies de circulation automobile durant l’hiver;

EN CONSÉQUENCE :

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le «Règlement # 1040 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins d’hiver ouvert à la circulation automobile, soit et est par la présente statué et décrété ce qui suit :

Article 1

La Municipalité du Canton de Stratford décrète l’entretien d’hiver pour la circulation des véhicules automobile, les chemins identifiés à l’article 3 du «Règlement # 1040. Il est à chaque année imposée et prélevée une taxe foncière sur l’ensemble des bien-fonds aux travaux d’ouverture et d’entretien des voies de circulation automobile tel que régis par le présent règlement.

Article 2

Le présent règlement annule et abroge tout autre règlement déjà adopté par ce conseil concernant l’ouverture et / ou la fermeture de voies de circulation automobile en hiver.

Article 3

Description des chemins, rues, routes et rangs considérés par le présent règlement : 

· Chemin de l’Anse Maskinongé :

À partir de la route 161 sur toute sa longueur soit une distance de 3 km.

· Chemin Aylmer :

À partir de la route 161 jusqu’à son intersection avec le chemin de Stratford, soit une distance de 3.900 km.

· 1ère Avenue :

À partir de la rue Elgin jusqu’à son extrémité, soit une distance de 0.700 km.

· Chemin des Berges :

À partir de la route 161, jusqu’à la ligne entre les lots 13 et 14 du rang 4 sud-ouest du Canton de Stratford, et à partir de la ligne entre les lots 15 et 16 du rang 4 sud-ouest du Canton de Stratford jusqu’à la rue Latendresse, soit une distance de 3.100 km.

· Chemin de la Baie-des-Sables :

À partir de la 2e rue de la Baie-des Sables jusqu’à son extrémité nord en bordure du lac Aylmer, et de la 2e rue de la Baie-des-Sables jusqu’à son extrémité nord, soit une distance totale de 0.600 km. Chemin de tolérance; partie du chemin de la Baie-des-Sables, parties sur le lot 12-P, du rang 4, Sud-Ouest, sur une longueur de 600 km. (Règlement . # 982)

· 2e rue de la Baie-des-Sables :

À partir du chemin Rozon sur une longueur de 0.210 km.

· Chemin de la Batture :

Sur toute sa longueur, soit une distance de 0.218 km.

· Rang Beau-Lac :

À partir de son intersection avec le rang des Granites jusqu’à son extrémité, soit une distance de 1.900 km.

· Rang des Bouleaux :

À partir de son intersection avec le rang des Granites jusqu’à son extrémité, soit une distance de 1.450 km.

· Rang Belle-Vue :

À partir de son intersection avec le rang Elgin jusqu’à la résidence de monsieur Mario Poulin, soit une distance de 0.700 km.

· Rue des Cèdres :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 0.260 km.

· Chemin Côté
À partir du rang des Érables, direction chemin Côté sur une longueur de 0.92 mètre.

· Chemin du Domaine-Aylmer :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 1 km.

· Rang Elgin :

Chemin de Front du sixième (6e) rang sud-ouest, sur une longueur de 7.860 km.

· Rang des Érables :

Route du deuxième (2e) rang nord-est, chemin de front des premiers et deuxième (2e) rang nord-est. À partir de la route 161 sur une distance de 5.810 km.

· Chemin des Faucons :

À partir du rang des Érables sur toute sa longueur jusqu’à la barrière à l’intersection du chemin des Hiboux sur une longueur de 1.600 km.

· Rang des Granites :

À partir de son intersection avec le chemin de Fontainebleau, sur une distance de 1.200 km.

· Chemin Gravel :

Sur toute sa longueur, soit une distance de 0.550 km.

· Chemin Hébert :

À partir du chemin du Quai , sur toute sa longueur , soit une distance de 0.300 km. (chemin de tolérance : Règlement # 936)

· Chemin Lapierre :

À partir de l’intersection du rang Elgin sur toute la longueur du chemin Lapierre, soit une distance de 1.910 km.

· Rue Latendresse :

Sur toute sa longueur déjà construite , soit une distance de 0.730 km.

· Chemin Maskinongé :

À partir du chemin de l’Anse Maskinongé en direction sud-ouest sur une distance de 0.950 km.

· Chemin Morin :

À partir de la route 161, sur une distance de 0.260 km.

· Rue du Parc :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 0.130 km.

· Rue des Peupliers :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité, soit une distance de 0.210 km.

· Chemin du Quai :

À partir du chemin de Stratford , soit une distance de 0.200 km.

· Chemin des Quatre-Saisons :

À partir du chemin Aylmer sur une longueur de 600 mètres (chemin de tolérance : Règlement # 965)

· Chemin du Réservoir :

À partir du rang des Érables sur une longueur de 0.500 km.

· Chemin de Rive-de-la-Prairie :

À partir du chemin de Stratford sur une longueur de 0.825 km.

· Chemin Rozon :

À partir de la route 161 jusqu’à son intersection avec la deuxième (2e ) rue de la Baie-des-Sables, soit une distance de 0.987 km.

· Chemin de la Station :

À partir du garage municipal jusqu’à la station d’épuration des eaux , sur une longueur de 0.400 km.

· Rang de la Tour :

Chemin de front du huitième (8e) rang sud-ouest du Canton de Stratford. À partir de la route 161 jusqu’à la ligne entre les lots 4 B et 5 du rang 8 sud-ouest, et de là tournant vers le sud-est sur une distance de 0.531 km. jusqu’à la limite avec la municipalité de Stornoway, soit une distance totale de 2.852 km.

· Chemin des Vents :

À partir du chemin de Stratford sur une longueur de 218 mètres. (chemin de tolérance : Règlement # 971)

· Chemin du Verger :

À partir de son intersection avec le rang des Érables jusqu’à la résidence de monsieur Gilles Côté, soit une distance de 0.100 km.

· Rang des Quarantes :

À partir de la route 161, soit une distance de 1.300 km.

La longueur de ces chemins, rues, routes et rangs totalise une longueur de 47.04 kilomètres.

Article 4

Certains chemins, routes et rangs de la municipalité seront ouverts sporadiquement jusqu’au 3 janvier.

Ces chemins sont les suivants :

· Rang des Quarante, passé la porcherie de Fémi-Porc

· Chemin Gauthier sur toute sa longueur

Article 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

                                                                   Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).

Armand Bolduc


Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

Contrat de déneigement : ‘’chemin Côté’’
Considérant que la municipalité désire donner à contrat l’entretien du déneigement du chemin Côté pour l’hiver 2009-2010 ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne à contrat l’entretien du chemin d’hiver du chemin Côté à monsieur Martin Côté, et ce, pour l’hiver 2009-2010 pour la somme de 600$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Suivi dossier Carol Turgeon

Lettre du MDDEP ‘’Hélène Robert’’ confirmant qu’il s’agit d’un fossé et non d’un cours d’eau situé sur le lot 22-P et 23-P du rang 5 Sud Ouest. Si des travaux de relocalisation des eaux du canal dans le fossé de chemin doivent se faire, il faudra au préalable obtenir un certificat d’autorisation du MDDEP.

Le dossier est remis à une autre séance.

5.4-
MTQ – travaux d’amélioration du réseau routier 2009

Considérant que le Ministère des Transports du Québec a confirmé une subvention de 15 000$ pour l’amélioration de son réseau routier pour l’année 2009  pour les chemins suivants :

· Rang des Érables

· Chemin des Berges

· Rang Elgin

· Rang de la Tour

· Rang des Quarante

· Rang des Bouleaux

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a investit la somme de 60 872.51$ dans lesdits chemins ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de

15 000$ et joint à la présente réclamation copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Travaux d’amélioration du réseau routier 2009 (subvention supplémentaire)

Considérant que le Ministère des Transports du Québec a confirmé une subvention supplémentaire de 15 000$ pour l’amélioration de son réseau routier pour l’année 2009  pour les chemins suivants :

· Chemin de l’Anse Maskinongé

· Rang Beau-lac

· Rang des Granites

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a investit la somme de 60 923.10$ dans lesdits chemins ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de 15 000$ et joint à la présente réclamation copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.5-
Suivi du dossier Nicole Bincette

Remis.

6-
Urbanisme

6.1-
Demande de Louise Nadeau

Concernant le suivi du dossier de madame Louise Nadeau, après information, le règlement ne contrevient aucunement au Q2, r8., il ne porte pas sur le même objet.

6.2-
Demande de dérogation mineure de Richard Béliveau

Demande de dérogation mineure de Richard Béliveau concernant le déplacement d’une remise qui est en bande riveraine afin de la retirer de la bande riveraine et de l’agrandir.

Considérant que la demande de dérogation mineure consiste à sortir de la bande riveraine ;

Considérant que l’emplacement projeté de la remise s’intègre mieux à l’environnement ;

Considérant que les voisins ont signé leur accord ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure # 2009-07-0001 de Richard Béliveau pour le déplacement de la remise ainsi que son agrandissement, propriété sise au 141, chemin des Quatre-Saison, lot 7-1-4 du rang 4 Sud-Ouest.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
Demande de Yvon Gagné

Monsieur Yvon Gagné réclame à la municipalité la somme de 569.75$ pour un test de percolation.

Le conseil prend dépôt de la demande.

6.4-
Modification au règlement de zonage – abri d’auto

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate la MRC du Granit  de préparer la modification au règlement de zonage concernant la modification de la date pour l’enlèvement des abris d’auto, que ce soit le 20 mai au lieu du 1er mai.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Loisir et culture

8-
Affaires diverses

Yourte

Monsieur Daniel Rousseau présente aux membres du conseil municipal sa compagnie ‘’Yourte Boréale inc.’’ et son produit ‘’Yourte’’.
Une yourte est un bâtiment rond, considérant que le règlement de zonage interdit ce genre de construction ;

Considérant que le conseil municipal est en accord avec ce genre de construction ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit de préparer l ;a modification au règlement de zonage afin d’autoriser la construction de bâtisse ronde.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Fondation des maladies du cœur : demande de sollicitation de porte-à-porte

· AirMédic, ambulance aérienne : demande de don

Informel :

· Hydro Québec : Que faire lors d’une panne électrique

· Municipalité d’Audet : système d’évaluation foncière de la MRC

· MRN : Déprédation (dommages) causée par le cerf de Virginie

· Lettre de Dominique Béliveau : VTT

· Lobbysme…information

· Semaine Québécoise des rencontres interculturelles, 28 septembre au 4 octobre 2009

Invitations

· SADC : 5 à 7 des partenaires le 14 octobre 

· L’École des rues principales : formation 

Offre de service

· Ecolocycle : gestion d’huiles usées

· Génération € : sacs à ordures biodégradables

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford, certifie qu’il y a des crédits 

disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce premier (1er) jour d’octobre 2009

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h30.

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

